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BÊTES PO ANTES ET FÉROCES , 

Qui, après avoir inondé les bois& les plaines, 
&c. ,_ Je font rendues à la Cour & à la · 
Capitale. 

Suivi!t de là Lijle des PR.os c RIT s de la 
Nation , & de la notice des peines qui leur 
font infligées par contumace, en attendqnt 
le Juccès des pourfuùes qui font faites de 
leurs petsomzts , ou L' occafion. 

A PARIS. de l'lmprimerie de fa Liberté, 1789. 





sœzt.H -o-É C f\ E T . 
. SUR le rapport qui nor:s a été fait par les 
Capitaines des Chaffes , d'après les repréfon­
tations des Gardes & Payfans des Terres & 
Seigneuries des environs de Paris, difam que 
le nombre confidérable des bêtes puantes & fJ­
rocrs qui ravagent ordinairement les bois, plai­
nes , parcs, &c. a prés a voir dévaCT:é la. pl us 
grande qurntitè de ces poffeffions, & détruit 
en partie l'cfpoir du Laboureur, s'étaient tout­
à-coup répandues à la Cour & ~ans la Cap·i­
·tale, & y f.tifoîent le plm affreux cvagc. 

Jugeant qu'il était de notre prudence de 
comim1cr a détnùre , comme par le pa!fé, 
tontes ces bêtes pu::mtes & dangernfes, ainG 
que le;; bêtes faoces qui fc font jointes à dlcs ; 
nous avons réfolu, d'aprés les opinions de 
notre confcil, d'augmenter le prix de leur perte 
-toujours payé aux Gardes Cluffès , Payf.rns, 
&c. & CO !nme leur efpece fe rcprnd1_1i t jour­
nellement, & que le nombre de ceux qui Lur 
donnolem précédemment la cln.ife, ne fr .mit 
pas fuffifanr pour rcmédin- <lEX inconvén:ents 
q,ii pourroÏçnr réfoitcr dn dégat qt1'dL5 nous 

A2 



(4) 
ônt déjà fait éprouver, nous avons raffemblé 
autour de nous nos amés & féals très-chers 
Gardes-Françaifes, ainû que tous les Citoyens 
de bonne volonté, dont le premier intérêt doit 
êt,re de veiller à leur_ propre confervation & 
à ' celle de fes biens. Nous bornant au nom­
bre qui pourra réfulter de cett~ affem:blage > 

fans vouloir, qu'à la derniere extrémité, agréer 
les fecour"s qui nous ont été offerts par les Bra­
conniers , petits Suiffes & Alle~ands dont nom; 
n'avons cependant pas tout-à-fait rejetté les 
fervices, mais que nous n'emploierons qu'avec 
une extrême prudence & circonfpeB:ion, nous 
·méfiant toujours des gens qui, Tous le préte~te 
de chaffer la bête fauve, pourroieB,t auffi dé-_ 

. trnire le bon gibier. 
A CES CAUSES voulant, à tel prix que 

ce foit, confom1~er la defiruB:ion totale de 
ces bêtes carnaffieres & vénimeufes que 'nous 
av:ons déjà commencé en partie, nous avons 
conclu qu'il étoit néceff.:1.ire d'intéreffer le cou-­
rage & l'adreffe par ·une récompenfe généreu­
feme1:it proportionnée à la bête morte qui nous 
fera préfontée ou amenée dans un état où nous 
ri'en aurons plus rien à craindre. 

En conféqn.ence , .nou, ,wons Ârrêté entre 

/ 
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bo~1s le tarif foivant ponr:ê~re commnniqu~ 
à nos nouveaux Cha!feurs. V 01.llous q·11''il foi~ 
lu, püblié, imprime & affiché dans tous ks 
li eux tÎe no.tre forvciliance ·, "à ce que perfonne 
n~en prétende canfc .d' igno.l:'a11.ce, vonl :rnt. de 
rnêmr employér tous les p.1oye1~s de pa~venir 
à 

0

JlQS fins ,' ihvitons ton~ 1.es I-hbitan~ de · LL 
Can1pS.kfle ·& de tomes les'Vi1l_e'.;' du _Roy,t~u~~f; 
à nous prêt~r la • main• _pour cette exécurio11 ·; 
leur affurant rous dro,its':à la réco:T1,pèi1 fe~ d'; 
a Drès t1dig1~ée. ' • • , •• • "-. :> 

,1. • ! f ., _• ~ ..,1 ... , ., 1 1 l} 1, 

On efl: fortement · co·11vai1{cu ou'nne Pan-
• 

there, échappée de la _OJ'.ur, .,,r ,Allemag11e•, a 
féjourné en Françe quelques ?vn11ées, .fims_.,.y 

d • l' . , --:r-commettre e ravage; on a apperçi,e,a :Y:~r,. _ 
• failles ., da.ns. plufieurs p_arcs., qu.dque.(Q.is a}.ix 

promeri.adt;s. La douceur du'. di mat 11arnjfl~it 
avoir app_aifé_ f"'- fér.ocité., t~(lloi mêm:; fe. p-1,si-ir. 
foit_ à: la voir ; mais depèÛs. un cert ainJ t~!!JU,p,s,, 
_ell~ a, repris toute la.,ra.ge.,. genna.niqu.c: F}xpns 
fa mon à qtiarante mille iivres. Ei~e ei',: forte, 

pnifiinre, les yeux enflai:niné's elle porte un poil 
J,01p:, ci . , •.. 4.0 100~ liv. qui forqnt payés 

,A '3, 
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for 1c cham

1
) aù Palais Royal, an Chaffellf 

a!foz habil pour ne la pas manquer. ,· 
' 

ART. II. 

: , Un tigre élevé à la ménagerie de Verfailles, 
fous la direélion & le gouverneme!1~ de M. 
de la Vauguyon , vient d'en pr~1{d~e ~a .f.1ite 
aprè~ avoir fair_le:s pl,us l}orriblcs dégats, ayant 
tÔ;t_ à ,craindre àe fon. Tètonr e'n ce ~oyaume , _,;.. -
~~afoôns fa mort à trente-cinq niille livres 
qui feront payées de même -' ~u Jlahis Royal. 
On affi;re qu'il eft chez .l'Èleétcur de Cologne. 

ART. I I I. 
.... li ', 1 

' 11-n-e ·Louve· ie Barbarie,' élevée par curio­
•:tiré par la faml.llc des.P_olignac·, par une bizar­
'.ri!rie B16·b.ftruenfe de h ·natnre-., s'étant= accou­
pk:e avec le tigre & la 'i>anthere ci-de:ffi'Ls dé­
tigùés, ainfi qu'avec üne prndigienfe quamité 
cl\{tmi maux: de différentes efpeces, en eft de­
:vé'n·ù.e roue-à-coup eüragê'e; elle court auffi. le 
pays.' Vingt. mille liv~ pour celui qui la ruera. 

ART. IV. 



,, . 

. . ( 7) 
jamais foupçonné' la rufe & la méchanceté, 
vient auffi de ëiifparoître ; on l'a vu fouvent 
dans les bois & ai1x environs de Chantilly : 
10,000 liv. à celui qui nous préfentera f.a. peau. 

} 

ART.. V. 

':·v1{ Oifeâu 'de .Proi ~ , vulgir;e~~nt· connu 
fous le non deùnc, & auq.uel on donnoit plai­
ftm1~ent 1€! 1;om de Düc de Bourp., a pris fon 
vol: par les villes · de Buxelles, Fra1:icfort, &c, 

, ( . , 

Cet oifoau fi cruel ne volti_ge ,pas fa!Ïs 
0
ç¼ffei11. 

dans ces Villes, pareille fo~nie cte 10,000 liv-. 
pour celui qui .pous le repréfentera les yeruc: 
crevés. 

ART. VI. · 
• l l !' ' ' 
. : ,U n --jeune Oifeau âe la même-· efpece, fruit: 
d~)}çtztouvée de' c~ premier, & dont on ~ lieu, 
ç.~-. craindre le mêrrie effet. Cinq_ mille livre5: 
pour même co~di_tfon. 

ART. VII. 

Un vièux Dion de 5 '5'3.ns , élevé'~ t•ifle-:A'd~m,, 
~hâ.te~n très-ê~I_1.1 ~ral5 .e > appartenant ai:1 Prin­
ée' cfe ·cc'nti, comme toû'r auffi d,rngereux qu.~ 

A 4 
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le.s animat.1x ci-de!fus , égak {omme de è\ix 
mille livres pour recompenfe de fa mort. 

ART. VI II. 

Un Singe du Mexique, connu fon.s le nom 
cie Singe Capucin, devenu tout-à-coup mali­
cieux 8' perfide, 2':>o Uv. à qui pourra nous 
donnel,' des preuves certain~s. qu'il n'y a plus 
rien à en appréhender; oi1 le voit quelquefois 

/ . 
roder da11s l'int~rieur & autour des nmrs de 
!'Archevêché , quelquefois rod.er dans la Mé-
tropole J _màis rarement • .. _ r _ r 

ART . . IX. 

Un Hériifon très-fauvage, a.près avoir long­
temps fatigt.ié les Troupes campées au champ 
de Mars 1 a paru dans la Capitale, notamment 
au Pont Toitrnai1t, au:,,: 1:h,:ûlleries, puis delà 
à. Verfailles, a difparu de même. 200 livres 
à qui le t.rouvera. mort QU vif (Y). 

X. 

Une ~ouine qui a fo1:-g--.temps appartenu à 

( 1) Ce fut par le Prince Lambefc que ce Hériü~n a éti 
thefü: au c.ami-gE:. J • , • 



( 9 ' 
M. de ·C:ïlonhe, quoiqite M.1e Bnin n'ait I:1oint 
vonlu ln i-Uder en propre,. en raifon de cirtdi;1 
talent. 50 -liv., .à qui pourra la ëha!fer ·hors1' d~1 

• Roy,,ni.me. · • ::J..._ :: ' ..,. • ., 
ART . .r X, l. :.; - • ; r "hC'!:-

. , 

Un É~ureuil venant de'.} Forêts du C;mté, 
de Guiche, qui a quelq1.1cfois f<;üt l'an;ufe~1e1~; 
de Me/lieurs les-Gard~~ dt1 Roi' , étant ;i.8:uel­
lement fauvage, traître ·& méchant, cent r:iv. 
l qui .pourra le mettre en gage. On-invite 1vfef-
!ieurs: l~s Gardes . dy.~ Roi à s' eu défa.ir_e 's'il p,i_..,.: 
roit parmi .e.,L", fans cepe11q,ant ofer leur offrlr.i 
., - ' . 
d'antre récompenfe qu'tm remerciment natîonàl.1 

ART. XI I. 

. • U11 Blaireau , grand deftrncteur de .gra.Î1fs , 
qu'on a vu à la grande chambre fans favoi1" 
pourquoi, dans l'h6rel de M. Duv. d'Efprefine­
nil, ~ P~ris_, on :fçair bien comment, dans l'ap­
p~rt.eme1~t du Comité fec~·et &c clandefiin d'une i 
grauc}e Da..;neà VerfaUleh !\Vec fa confid~utè, 
& ?,Utre1> ,; 9ù il étoit ,entré,pa,r-un troq. Vingt, 

fi?:-C~ pour qui le_ t~ra . 

• r, ART. ·, X I I I. 
~ ~~ 

Un Hibou, dont le ch~m G.niftre :::'e!t für · 



(ro) 
-eJJ.tendre plufiéui:s fois à l'Affemblée -de l'Aca­
.d~1p.,iJ:_ françaifo., & qui a volé dans la chair de 
~ptre-Dame, le jour qu'on y prononça 1'0rai­
fon fun ébre de fon S. A. S. Monfeigneur le Duc 
d'Orléans, & qui s'e:ft plu depuis dans tontes 
les Affemblées d:! cabale. Yingt fr'1;ncs pGur 
celui qui s'en fai.'.ira (r). 

AB:T. X IV. 

• Ul:l- ·Chat-Huant, toujours perché fur lë fa!l­
~-iil de B anmârch3.Îs , • & da1is fon cab°!!~ér, 

lo1·fqu'il •y rravait. 'à fr~ fp~c~larfom far l' éxé­
cr.aôle • ommerce des gr:ilns. :vrngc fi:ai.1cs à 
c.:lui qui uom e--n· défern: • 

ART: X V. 
J -

·,u 11 uoir Corbeau, {!Ui habita l'h6tel 'de la 

P olic.e av,rnt la,Lietirenance de M. de Crofne, 
&.qui fait encore entendre fo.n 1ug'nbre croaf­
foment - par fon nlnmao-e ranaeoir amour de 

' I ::, O 

lui1-n110•vile canaitle ·qui.il nous ·efl: impôrrant 
d'a'nii111'Îr; à 'qnoî v01il~1;t omvoir; confidé­
r<1.ur· d'abord la néc'effiré•d'avoir l'oifcau en no-

2) S. A. S . .Monfeigne~r ie [)•.;c è'O. :éan en rut fi 
fcan~aliie , q•1e rüra1eu:, r -bb; M ·.:ri, n e.- o, r n foL\ 
-~~;goari a, • 



tre 
qui 

• (II) ., ,. . - . 
pui!fance , ùoüs oé1:r"oyon"'s ' v'î1~gt vfran'ès à, 

• ... - ,- • • t\ J, . ' 

l'apporter~ à J_'hôtef ou noi1s ~é_geons. 1. 

-.Pl R T. X v ··-r f,,. ·, r . , : •• r 

Accodons pareillement dQl!~e~. fra!~cs ppr 
chaqne tête de rats qui fer-ont- p_r,is dans l'hô­
tel des Fermes· du R'.Ji, bien ~pe.rfuadés que 
lorfr1 te la race n fen. ,'.é:,u ire ij C!} rét .. 1iter.a 

., ~-· • î b" , ,.<>:.~.,-- "'t , .... 1 l'" 1"'<1(1 .- ~, ,,. la .:,La11t, 1en, L, ~ .. a, .. I l ' " .. , r_,,,,sc:. par eu . . 

ART. X VII. 

Un Ours Africain qui a ravagé le Bourg 
de Breteuil, défolé les Habitans de cet endrnit, 
& ruiné les environs, qui a mordu plu11eurs 
fois le refpeél:able ami des Citoyens~ le foucien 
de notre liberté, Mi Neker; en üf1 mot notre 
Proteêteur & notre Pere. Deüx cents livres à 
qui pourra te mufelei, le charger de chaînes 
&. iious l'ammener. 

ART. X VII 1. 

Comme nous n'ignorons pas qu'au i10mbre 
des beres venirn ufes & féroces que nous ve­
n ons d'indique-r , fe îeinr un i nnornbrable 
-quantité de forp· ns couleuvres , lhards, chau­
v.:s-f:)Ur:s, donl la .. com;agion foRe!èe porterait 
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le plus grand préjudice à nos intérêts, nous 
voulons, autàn~ qu'il nous fera poffible, dé­
truire ·ces-bêtes Îales & dégoutantes: Nous char­
geons donc pai;_eillement nos Citoyens Gardes 
& nos Gardes Citoyens, d'en écrafer autant 
qu'ils -en tronvetont , & cc , moyennant la 

• récompenfe de fix livres par éhacune; & pout: 
leur donner à '.cet égard les renfc:ignemc1{ts 
nécefiâires, nous les affurons gu'i ls en trottv-..­
ront un grand nombte. 

à V cr failles, 
à Bagatelle , 
à la Muette, 
à l'Hôtel Condé , 
à l'Hôrcl Conti, 
au Palais Bourbon, 
au Parlement les Chambres a!1èmblécs. 
à l'Archevêch~; 

Nous réfervant à détruire par nous - mêmes 
celles qui fe -trouveront dans les p1:ifons de, 
l'Hôrel-de-Ville, & qui fe font livrées elles-­
m êmes à 1m·; perte iné~itablè: 

E ngageons . tous citoyens· à prêter la main 
à la proml?te exécution de c,_et articles , les 
affurant d'avance, qu'indépenda-mment de la 
xécompenfe promife, nous les prel\ons éterne! . 

l "'_mt:l!~ ~(?ij.ll _ notre protection .. 
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L 1 s T E 
PARTICULIERE 

D E s 

·• • PROSCRITS DE LAN ATIO N. 

AVEC 

Les notices des pCZ:nes qui leur sont injligùs 
par contumace, en atLendant le succès des 
powsuites r;ui sont fàites de leurs per­
sonnes , ou l'occasion. 

Une dame de V ufailles. Devinez qui? 

Aux Madelonnettes, aux Filles Répenries, 
on à Sainte-Pélagie à perpétuité; fuivant le 
choix de fon époux. 

_Charles-Philippe, Comte d'Artois, frere du roi. 

Vu le refpeél: di'.l à la Majeflé Royale, feule 
confidération quî fauve l~s jours à ce perfide 
Prince , le condamnons à une prifon perpé­
tuelle aux Ifüs Sainte-Marg\ler.ite. ' 
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Louis-J ofey h de Bourbon , Prince de Condé. 

Décapité comme traître=à la patrie; s'il 
dl: premier -Prince du Sang François, il en a 
fouillé toute la dignité. 

I 

Louis-Henri-Jofeph , Duc de Bourbon. 

Le mê~11e traitement que fon pere; a{foc-ié 
à fon infâme trahifon , ne doit-il pas fub ir le 
même fort? 

Le Duc d'Engl1ien. 

Vu fan exnême jeuneffe, qni peut avoir 
été féduite , fuftigé de v•el·ges dans tous les 
carrefours de Paris , & re'nfermé dans une 

iraifon de foi:ce,. 

Lonis-François-Jofph, Prince dé Conti. 

Tê~e tranchée, à l'exemple des Princes de 
Condé & Duc d~ Bonrbon. _ 

Le Comte de Guiche. 
t 

.t..t.ll • 

A ' \ 1 •11 ,, • \ mr.:i.ene a a v 11 e, pour y erre. mis a mort, 
t el , que le lVIarquis de La·m~y, , 1~ _ Prévôt des 

1 , , , o & î. " c1 , r, d u. h arcnanns·, c..,X:c.; 1a tete tepo1ee au- e,ins 
clp i1 1· 1·i1-cipa1e 1"orrc d11 ,,,,,,,-~L: r.,- c1[' l\/ e~1en•·" ..., .,, ~ .1. • ..,_ -1. l J • r .., .. -~ -..~ •. L, •. t 1.._l l- ~ • l. 11] .,........,_.) 

les G;-.rdcs du Rci. 
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Madamé Jules de. Polignac. 

Amende honorabledevant la principale porte 
de l'églife de Paris, en chemife, tête & pieds 
nuds , tenant en main une torche ardentf , . & 
là , confeff cr fa trahifon envers le Roi & la 
patrie , demander pardon à Dieu de tous fes 
forfaits, de fa lâche féduétion envers la Reine , 
enfuite conduite à pied de Paris à Verfailles, 
pour y exécuter le même aéèe de Jufüce ~ -de 
là ramenée à Paris, pour y être pendue & écran_ 
glée tant que mort s' enfuive, & fon corps porté 
~ux fourches patibulaires de Montfaucon. 

Le Prince Lambefc. 

Fufillé par les Soldats de la Garde Françaife, 
& fou corps porté en tri~mphe dans les-Thuil­
leries, Place de Louis XV, & rues de Paris_ 
Son cor_ps dépofé à la Morgue , ou l'on met 
ordinairement les voleurs & aifaffins <'-près leur 
fupplice. 

Le Marquis de N ef1e. 

Dix années à Fier.re-en-Cife. 

Le Marquis de la T "' "' dn P"' -i<. 

Alix Cabannons de Bicêtre, pe ::dant qt:a:re 
am~ées. 
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Le Vicomte de Luffan, 

Six années aux Petites Maifons, avec 1~. plus 
fort traitement , au bout d1.,1quel temps , fi la 
guérifon n' efl: pas parfaite , faigné des quatre 
membres. 

Monfeigneur l'archevêque dé Paris. . ..,-

_ Le defl:ituons préalablement de fon titre dè 
coufin du Roi, il déshonore la famille, ainfi 
que le plus jeune des freres , enfuite lui ferons 
couper les cheveux, & l'enverrons aux Capu­
cins, pour exercer les plus vils emplois de la. 

cuifine. 

Monfieur Le Noir, ancien Lieutenant de Policè. 

Pendu & étranglé en Place de Grêve: dé"'! 
fendons à tout~s perfonnes du peuple d'y mettre 
la main: que le Bourreau feul faffe les fonétions 
cle fon emploi , & que fon corps foit porté à. 
Montfaucon , rejoindre celui de Polignac. 

Le iieur Duval d'Efprefmenil. 

Aux galeres perpétuelles préalablement at­

taché au carcan pendant trois jours coufécutifs 
au marché au bled, avec écriteau, devant & 

derriere: 
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derri~rc ~ potrant ces mots : ACCAPAREUR 
DES GRAINS. 

Le fiew.· De Calonne. 

Mille éèus pour celui qui aura l'adre!fe de 
le rJ.mcner en France' Oll' arrivé ' il fera écar­
telé vif, îes membres bn1lés, & fes cendres 
jettés a1i vent. 

Le fieur Augufün Caron-àe-Beaumarchais. 

Le condamnons à, fervir pendint trente an­
nées de manœuvre dans les atteliers publics. 
On a plus befoin en France d'Ouvriers que 
d'Anteurs d'efprit faux & dangereux. 

Le Baron de ' Breteuil. 

Conduit fous bonne & fore garde à l'Abbaye 
de la Trape pour y terminer fa carriere infenféc. 

Monfieur De Barantin. 

Blamé publiquement fur la fcellettë par les 
Députés de la N arion, enfuire banni à per­
pétùitë ; enJOint à lui de garder fon ban fous 
peine corporelle. 

Tous les Préfidents & Confeillers du Parlement. 

Au CMî:eau de Bicêtre à. la force pendanc. 
le ten1ps & efpace de trois mois. 

B 



·r! 
tes Frocuréürs & Avocats de ladite Compagnie. 

Exception faite de ceux qui font confiam­
, ment attachés au Tiers-État & reconnus pour 
tels . 

Pareillement à Bicêtre, & là y travailler au 
Puits pendant neuf années , après lefquelles 
déchus de toutes fonél:ions. 

Le fieur Laurent de Villedeuil. 

Enfermé perpétuellement à la Citadel1e 
d'Amiens pour raifon connues. 

La Comte!fe de Poligr1ac. 

A l'H&pital Général de la Salpétriere à 
perpétuité. 

Le Duc de Polignac. 

Aux galeres perpétuelles fans efpérer de 
i:achat. 

Le Comte d'Agai, Intendant d'Amiens. 

Pendu & étranglé dans la cour principale de 
1a Citadelle d'Amiens, afin que le fièur de Vil­
ledeuil, fon gendre, pui!fe jouir de ce fpec­
tacle ( I ). 

( 1) Quand tous les lntendan ts de Province feraient de· 
!a partie, le diable n'aurait qu'à dre. Nous en exceptons 
J;\'1. l'Intenµa1;1t d'Alençon. 

... 
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'11
ôüs les Fertniers°"Géi1&i-iit.!.)t , 

no • · n • f1ct ·, > " dt,;,... A d S • D • .1. L,1 v i 
0

t an1,ees au • ~yot -(! atli.r-- e 1iis ~ 

\li.l pain & ~ l'eau, 

'tous les Gardës & Cô1nmîs· , tà1it aüx Aid,e$ 
qu'aux Gabelles, 

Sttppr:més , & comme il· 1ùit pas juil:e de 
' te!l:er fans occupation , iis travailleront auJè 

i"oùtes & chemins publics. 

Lé Dù~ dù Ch.lte1et. 

Au c;:artah, eii p1a~e de Gr~ve; apr~s àv'oi r 
fait amende honorable devant ies portes dei 
Cazernes des ':tardes-Françai(es. 

VAbb@ Roy, 

Oh ! Potir ceiui-- là.; nous i;abaridonnoüs· & 
1a jufl:e fureur dtJs habitans du faux bourg Saini:-­
Antoine , ils n'ont stirement pas oublié la ca­
tafirophe trniefté qili leut eil: ârrivéè; i finf..., 
tigâtion de· ce lâche fèélérât. 

t'Abbé dë Vermont, 

. A,DG Galeres pei:pétudlës ; aveé Îà chatg~ 
de lecteur cie·s forçats, 11 difira1ra fes èomplites, 

L; Abbé MàtirL • 

Att carGa1i , dans 1es èonrs dti totiv'fë, p'et? 
13 ~ 
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dant trois jours confécutifs, principalement à, 

fa porte de l'Académie Françaife, eniuite banni 
pour dix ans. 

Le Curé de Saint-Eu:CT:ache. 

Deux années de féminaire, & fes pouvoirs 
de confeffer retirés ; il y a trop de danger à. 
les lui lai!fer. 

L'Avocat- général Séguier. 

Le condamnons à fervir . gratuitement d'·E­
crivain public , pendant quatre années , au 
pied du grand efcalier du Palais ; il fera près 
de l'endroit où on exécutait fes pompeux Ré-. 
quifooires. 

Le Chevalier Dubois, auden Commandant de 
la Garde de Paris , 

_A Bicêtre pour trois mois, enfuicë fi.mple 
füfilier pendant dix ans, & à corvée dans un 
<les difi:riél:s de Paris , fi l'on veut bien l'y re­
cevoir. 

Hubert, Concierge de la Conciergerie du Palais-. 

Aux cachots de la Conciergerie du Palais, à 
perpétuité: l'i11humanité qu'il exerce envers les 

' 
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'Prifo1111iers prÔüve que loin, d'être le partifa1\ 
dn Tie.rs-Etat, il en efl: l'ennemi déclaré. 

M. de Mauffion , Intendant de Rouen. 
' / 

M. d.e Viarmes-de-Pontcarré, premier Préfi-
dent du Padement de Roueu , 

M. de Belbéuf, Procureur-Général au Parle­
ment de Rouen. 

Tous trois accapareu rs de grains , & prÎI!ci­
panx auteurs des derniers troubles de Rouen. 

Voyez le jugement prononcé fur M. Duval 
d'Eprémefoil : fanf que les galeres ne feron.t 
point perpétuelles, qu'elles feront bornées à dix: 
années, & qu' enfui te ils feront employés à per­
pérnité , & par corvée , dans les moulins ptt­

blics de la Généralité de Rouen. 

De fieur Fontaine, Confeiller au Parlement' 
de ,Ron~n, 

Comme rien n'efl:, fi dangereux qu'un faux 
témoin , & que nous avons malheureufement 
des preuves certaines de: tonte la ma,uvaife fJ.{. 
de celui-ci, le conda

0
mnous à être p1'.0mené 

pendant trois j ou(s~ d~ns la ville & carrefo}ll; de 
B 3 

' 
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ll!;lfü'lli, & enfüite à êtr~ pendu ( I ). Exhort:o ng 
ks Habitans d<;1 eette ville , dont la moiti6 
llO\lS do11\1e des té1110ignagç~ d'uri, réfroidi!fe .... 
mt:nt çrimind 1;1we.rs la · Nation ~ à réparer 
c~tte négligence, ~n te.nant la main, à. cette 
çxéc,:udo·p, &. for-tout à toutes celles des Ac-. 
capareur~ d.e grains, don.t le nombre dl c.on.­
fid.érablç, 

Le fleur Jarry, Procureur an même Parlement. 

Net.rn intentîoi1 étant d'extirpertoute la race 
(les Mouchards; confidérant to\1s les dangers 
(\{l c;ette vermine, nous condamnons ce P.roçu­
n1,1.r à. dernal1der, à genoux, pardon au ~euple, 
<lans toutes les plaçi;~ publiq,ries de Rquen , & 
,il. 'picêtre f>\llff la vie, -

·M. Fl.é\.mbart-? ChévaUer de l'Ordr~ Milita.ire 
de Saim~Louis, 

Con-danmons çe naître , çomm~ efpion du 

( 1) L.es mémoires s{irs qu,: t1Qus .1v0ns re~l\S. CQJ;tt,e cet 

~fi'i\\1e ..igent .le- V.itifrocr~tie, nous. clonnent fa lifte de 
<nianüï~ d~ ~i{ümes. c;k çe fai1x; témoin, La. 1nalhe.ilteu(~ 
-a ff.i.ire d\1 :fi.enr ijQrdi~ ·, de.s V .irié-tés çe paris , ajout-e à la 
fc.i.lé1a.te(('~. Ur\ tel é-vé-nernent, loin de faire• hQnneur au-~ 
Ro~en)Jois, i;ie peut qµe rendre leur fidélité tres,fufpefü ; il 
~lfu.t 1:0. Îfi>l,)Ortwi~ ~ fe iufütier J\ine il\ili ~Üan,~ iui1J.fü~~. 
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Gou.vërnement , & lâche envers la Nation & 
les Rouennois particuliérement, à être dégracfé 
publiquement, &-à être transféré pcrnr G vie à 
Saint-Yon. 

1vionfieur le Marquis d'Harcourt, Gouvernent 

qe Rouen. 

Puniffons fon animofoé c0ntre un Peuple 
dont il eût dû fe déclarer l'appui, & la barbarie 
avec laquelle il ordonnoit, lors de la derniere 
révolution, le maifacre des R ouennois , par 
âvoir la tête tranchée , & déclarons le Duc 
d'Harcourt, fon fils, Colonel de la Meihe-de­
Camp de _Cavalerie, incapable de pofféder au­
cune dignité Ott les intérêts dn Peuple frroient 
compromis. 

Le fieur Renard, Commiffaire de Police, en 

ladite ville de Roùen. 

La fripponnerie infigne de celui-ci exigeant 
toute la févérité de notre jufl:ice, le condam­
nons à trois jours de carcan, avec écriteau t1e­
vant & derriere, portant ces mots: FRIPPON, 
PREV ARICP_TEUR DE SA CHARGE; de 
\à, conêhüt ~ la çhaîne pour neuf années . 

.B 4 



Le Marquis & le Baron de Juigné, freres de 
l' Archevêque de Paris , 

Comme violemmdnt foupçonnés de partici--: 
per à la cabale , au banniffement perpétuel. 

Le fieur Piépape, ancien Secrétaire de M. de 
Lamoignon. 

L'envoyons en enfer rejoindre fon maître, 
par la voie la plus füre & la plus prompte. 

Le fienr De Bachois-de-Villefort, Lieutenant-. 
Criminel. 

Démettons-le de fa charge de Lienrenant­
C rirnine l , & récompenfons fon adhéfion aux· 
11 anœuvres des Cabaleurs , par deux années 

de d,::tention à l'Abbaye. 

Le fienr Dagoult , ancien Officier aux Gardes 
Francaifes: , 

Jugeant qu'il feroit trop rigoureux d'expo~ 
fer cel ni-ci au· jufre reffe,:1timent des Gardes­
Françaifes , qui l'immoleroitnt à leur ven­
geance, & voulant néanmoins punir fa trahi­
fcm & _fa dureté, le c6ndamnons à paffer le 
reH:e de fos jour5 à Biçê:re. • 

, 
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Le fieur de Chan~pigny, ancien Capitaine aûx-

Gardes-Françaifes. 

Pour donner aux Gardes-Françaifes qui ont 
arboré {i gé1~éreufement l'étendard de la Na­
tion , & feconé le joug de la tyrannie & du 
def potifo1e , une marque de notre reconnoif­
fance, condamnons le ficur de Ch1mpigny, qui 
a toujonrs exercé for eux une oppreffion ré-

1 \ 1· / T B" " vo tante , a ,,1x a11-nees uc 1c,.,:re. 

Le fieur De Sartines, ancien Lirmenant de 

Police, & Minifüe de la Marine. 

Comme réfraéhire anx fermens qu'il pro­
nonca, & aux principes qu'il devait avoir ton-

, L L 

jours devant les yeux. Pour démentir_ enfin 
l' impofture des magnifiques info:iptions dépo­
fies dans l'intérieur de la Halle ; an bas de 
fon buH:e, ordonnons que ce b1-1fie foi_t a.battu 
& rraîn6 dans les ruiifeaux' de cette place, & 
que lui-rnê,ne foit cond-~ü.t~ aux G,üeres pour 

0 I O ,1 ) • rl ~ _.,. \ J ,1 I Î 

vingt annees ; il s 111l[n11ra la oes elcmcns ae 
kt marine ·, dont fon peu de thrfo:·ie pour cet 

~rt no:1s a é..té, fr préjudicia.9le_. 
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Le Pere Prieur des Jacobins d'Amiens. 

Six mois de Séminaire, comme receleur des 
principaux magafiniers de grains de cette ville 
de Picardie. 

Le Général dè Saint-- Lazare. 

Que ce Geolier inhumain foit non- feulemént 
puni comme exécuteur barbare des ordres fe­
crers des Tyrans de la Nation , mais encore 
comme Accaparel!r; qu'en conféquence il fu­
biffe une fofi:igation de difàpline par tes Re­
ligieux des qHatre Ordres mendiants , parmi_ 
lefquels il paffera huit jours. Nous exhortons· 
ces den{iers à ne le point ménager. Si la Prn­
vidence le conferve aorès , le condamnons à ... 
être renfermé à perpétuité , dans une maifon 
de force, à notre choix. 

Le Duc de la Rochefoucault. 

Vou1ons qu'il traîne le boulet pendant huit 
jours confécutifs , dans la place de Grève > 

com::ne déferteur de 1a bGnne caufe , & eufnite 
renfermé à l' Abbaye .' pour ci1~q ans. 

Lefevre Dam~eourt , Confeillex a3-1 Parlement. 

Avons difüngi.1é celui-ci de fes Çonfreres., 
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p,a.r le m!me motif qui nous a f'ait difcerner' 
le f.i.eur Duval d'Eprémefoil , cependant un 
peu moins coupable ; le condamnons à trois 
jours de carcan , devant la porte de fa Coi:i­
ciergerie , & ~ trois années dan.? les cachots 
dè Biçêtre. 

Le Marquis Duifauffay. 

A venir nous rend-1c·e compte de fa conduite, 
a.près quoi nous réfervant à prot1011cer for la 
peine due à ce dont no:.1s le trouverons cou-• 
pable. 

Le Vicomte de la Tour d'Aunay. 

Banni de Paris , pour le ten1S & ef pace de 
}leuf a11nées, 

I 
Le fienr de Brunville , Procureur du Roi. 

Pour rcconnoître en quelque forte la fidélité 
dn ficur q_e Brunville, & fon attachement aux: 
intérêts nationaux, nous, l'envoyons rejoindr ~ 
à Bicêtre le refte de fa. Compagnie , où par 
gr.1ce il rdtera jufqu'à fa ~1ort. 

Le Maréchal de Broglie. 

Sur l'affurance que nous avons de l'ordre exé-­
erable que donna cet indigne Maréchal, dans la 
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journée du qaatorze juillet au Colonel du Ré:.. 
giment de B'efançon de faire invefiir la Ville; 
ce que ce brave & patriote Militaire refufa, 
nous ordonnons que le fieur Maréchal de Bn~­
glie foit cond1.üt for un échaffaud dreffé dans 
la Place de Grève, & là qu'à genoux il foit 
dégradé de t<fütes dig11ités , déchu d'honneur, 
& qu'il ait ·la tête tranchée. 

Le Co:me de Mercy, Amba!fadcur de l'Empire. 

Quoique cet infàme confeiller de la Reine 
ce vil Étranger fr . fait dérobé à notre v1g1-
lance, & ait évité le fuppiice qui lui étoit 
r éfrrvé par notre vengeance légitime, nous 
le déclarons infàme, mettons fa tête au pix 
de trente mille livres , pour q ni pourra le re­
mettre entre nos mains, à i'effet de le livrer 
aux Bourreaux, ponr être puni· comme cri­
minel de lcze-N ation au premier chef. 

Le Vicomte de Bertillac. 

I:foit anEées à la Citadelle de Dourlens. 

le fieur Titon de Villotreau. 

An Châtem de Bicêtre p_our trois am. 
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L~ Marquis de la Chhre. 

Quoiq1;e Sa Ma.jefl-é nous ait donné un té 4 

1noignage de fa jufüce, en exi\ant d'auprés 
de fa perfonne le Marquis de la Châtre , ne 
jugeant pas cette punition fuffifante, nous 
le condamnons à vingt ans de prifon dam; la 
Citadelle de Lille. 

Le Chevalier de Jaucourt. 

Si nous n'avions à nous plaindr,e que des 
mœurs fcandaleufes du Chevalier de Jaucourt, 
nous ne prononcerions pas contre lui ; mais 
vn fa trahifon & fon lâche dévouement à la 
Cabale, le condamnons à un baniffement per­
pétuel. 

Le Prince d'Hénin ( r ). 

Condamnons le Prince d'Hénin comme fraît;·e 

(r) NOTE DU GREFFIER. 

Il n'efl: pas inutile de faire obferver qu'ici le chfitiment 
efl: absolument relatif à la conduite qu'a toujours tenu le 
prince d'Hénin. Ne s'ocrnpant jamais d'affaires, tout entier 
au libertinage, il [e rendoit la fable èe la Cour & de la 
Viae; il ne ·regagna l'estime des infâ,.µ eir princes :r qu'en adop• 

.. 
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â Ja Patrie, à être promené pencîa,1t trois jourrt 
confécutifs, fur un âne , la fa<?e , tournée vers 
la queu~, en chemife , tête & jambes 11U€\S , 

après lequel traitement , aux Galetes pour 
neuf ans. 

Le Prince de VauCÎemont, 

Aux Cabannons de Bicêtre pôttr vingt années. 

Le Comte de Vaudreuil. 

Rétabli1Îons le Pilori en fa f'aveü.r, & le cm1~ 
-élamnom. enfoite à trois années de prifon à la 
Citadelle de Bitche en Lorraine Allemande, 

Le fieur Bertin; des P.inies éafoelles. 

, Malgré la jufiificatiort du fi.enr Be.rti11, im­
J>rÎmée datis le Jourrtal de Paris, & la convic­
tion que nous avons eu que les bleds arrêtés 
près d'Efta1npes ne lui àpparteüoient pas, lui 
faifons injoné1:ion de venir fe laver du titre 
d'ACCAPAREUR, qu'on 1nî donne avec 
quelque fondement. 

tant comme eux l'exé,rable titre d'atifro,rate. On ®it fe 
Tllppeler ,e quatrin. 

Depuis qu'auprès de ta Catin 
Tu joues u~ rôle des plus minée~ 

Non, tu n'eft plus le prince cl'Hénfo 1 
Mais :eulement le na.in des princes. 



( 3 t ) 

'.Le Dt(C de la Vauguyon. 

Comme on ne fe fauve pas funs fujet ·, côf1_. 
damnons le Duc de la Vauguyon à l'.Abbaye 
de Saint-Germain. 

L'Abbé de Càlonne~ 

A la chaîne pour trente années, comme li­
bellifte & traître national. 

Le fieur Laurent, J.,ibraire. 

Aux Galeres pour la vie, comme Difrri .... 
buteur de libelles lancés comre M. Necker , 
par l'Abbé de Calonne. 

Le Baron de Bezenval. 

Ne nous en rapportant que faiblement à la 
clémence de l'Affemblée Nationale, nous nous 
fervirons de la voix du Peuple, q.ü efr le 
jugement de Dieu, pour le condamner à avoir 
la tête coupée, pour réprimer la fougue avec 
laquelle il écrivit au Gôuverneur de la Baftille. 

Le Marquis d'Aurichamp. 

~nvoyons celui-ci à Pierre-Encife, pour lo 
temps & efpace de,:{ix années. 

Le Duc de Bri!fac. 

Re ,et~ons à p:ononccr for k fort du Duc, 
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de Bri!fac , apr~s les charges & informations 

- <les accufations intentées contre lui. 

Enjoignons à tous nos Officiers Haut-JuÎ-
1:Îciers de tenir la main à l'exécutÎoll de's pré­
fents jugements, & à nous en rapporter les 

' , • d Pro ces-V etbaux fignés de la mam es cou-
pables. 

FIN, 



CHASSE NOUVELLE 
AUX 

BF:T ES PU ANTES ET FÉROCÈS, 

Qui continuent à dévafl:er le Royaume. 

Suivie d'une Nouvelle Lifte des Àill sTO­

CRAT Es inconnus jufqu'alors , & des 
peines que la Nation leur inflige par cou ... 
tumace en attendant l'heureux injlant qui 
les mettra en fa pui.f!ànce. 

S E C ON D E P A R T I E. 

/ 

A PARIS, 

De ... 1'Imprimerie de la Lanterne , 1789~ 





DÉCRET POPU~AiRE~ 

Confirmé pat JiÎnfpec1eur général des Cizaj}ès 
du Royaume. 

A Tous èettx: qui cè préfent vetrorlt Saiut. 
0 mes chers Concitoyens , généreux Défen..:: 

feurs de votre liberté , patriotes efümables 1 Chaf. 
f eurs habil'es & expérimentés ; fouffrez f!Ue la na--· 
fion en pleurs vous adreffe les reproche~ que 
vous ont àttirés vdtre refroidifferrtent & , votre ex­
trême fenfibilité ! vos f ens font engourdis , votre 
zele fur lequel il y avoit plus à compter que fur 
l'intérêt dont nous prétendions récompenfer vos 
peines, s'efi rallenti; vous dormez maintenant fur 
quelques lauriers cueillis à la hâte , & cette {écu" 
tité; cette indolence que nous ne pouvons taxer 
de criminelles , raniment la rage & l'efpérance des 
bêtes venimeufes dont l'exHl:ence efi pour nous 
un fléau infuppdrtable, . 

Leut enfemble efi U(! hydre infoppottable dont 
1e fouille empoifonné fait naître la terreur & la 
mort. Une tête abbatu"! , le fang qui rejaillit de 

A 1. 
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'éette plaie êlégoûtante en fait renaître une autre, 
la preuve en eft fous vos yeux & fous les nôtres. 
Nous fommes dans le fort de la crife , & le cal­
me apparent dont nous p,aroiffons prêts à jouir, 
n'efr qu'un artifice pour vous aveugler fur les en• 
trepri(es monftrueufes~ du clef potifme dont le venin 
circule avec le fang des bêtes féroces & transfu-
ges que vous avez pourfoivies inutilement, & de ~ ,~ 
celles qui paro~ffent apprivoifé~s & vivre avec vous 
familiérement au fein de la Capitale. 

Mais pourquoi donc, Citoyens , cette anxiété qui 
ne .vous abandonne que par lueur au moment pref­
fant du danger, & qui vous reprend auffi-tôt ? • 
Nous avions pris les p·lus grandes précautions pour 
.vous 1ndiquer les monfües qui dévafroient nos 
contrées. La plus grande partie encore en voti:e 
puiffance pouvait fÎcilement tomh:r fous vqs 
coups. Vous les avez épargné, que dis-je, épar­
gné , .vous le·s avez laiifé fuir, vous avez, par cette 
_foibleife , facilité leur réunion & le moment terri­
ble oü vous deviendrez la proie de leurs dents 
carnaffieres & de leurs ferres aigues. 

Réveillez-vous, Citoyens , la Nation, fans pré­
tendre vous avilir , promet encore de nouveaÎ.1x 

" prix à ceux d'entre vous, qui , chargée cies peaux 
ou des têtes de ces tigres altérés de fang, de ces 
pantheres dévorantes ', de c'es bêtes immondes, de 
,es ferpents venimeux; de ces ~eptiles infeéls & 
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cf e ces irifeél:es pernicieux viendront en faire hom; 
mag~ au peuple ; mais un prix bien plus glorieux, 
efr fans doute l:'e.ftime publique , l'amour & la 
reconnoiffance de fes freres & le titre fi beau de ré­
générateur de l'ordre , de la paix & de la fé-: 
licité. 

Car ce titre efi-il bien légitimement dît à celui 
, " à qµi on le décerne, & qui n'a fait aucun effort 

pour le pofféder? Non, Citoyens, dans l'état ac­
tuel des ~ofes , il ne peut être que le prix du 
fang répandu, & malgré l'ob!lacle naiffant qui s'y, 
oppofe, tremblez de voir naître en votre ame le 
fentiment de la peur , c'efr la derniere arme avec 
laquelle on veut vous attaquer ; fi vous fuccom­
bez à la crainte , vous .ferez déchirés impitoya­
blement par les bêtes fauves qui vous regardent 
comme leur proie , annéantis, perdu~. 

Défiez-vous fur-tout de ces Cameléons, qui d'a..; 
bord vous ont montré les dents, & que la né• 
ceffité a contraints à prendre une autre forme, qui 
fe font revêtus d'une peau qui les met à l'abri de 
votre chaffe, &. ont adopté les couleurs blanches; 
bleue & rouge en conf ervant une marque difiinc .. 
t~ve pour pénétrer ffirement dans vos foyers & 
vous étrangler avec facilité. 

Défiez-vous encore de ces ours noirs dont le 
mufle furmonté d'une calotte , pàroît indiquer 

qtl'ils cédent à la' néceffité i mufçlez-les fans pitié'-&. · 

A3. 
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!i vous ne les pétruifez pas e11tiérement, mettez.Je:!il 
hors d'état de vpus nuire. 
• Arrachez la langue à ces Çrocodiles pernicieu~ 

qui dévorent vos fubfiftan c~s & vous réduiront 
~ientôt à la beface fi vous n'y pren~z g;.irde. 

Pénétrez juf que clans le fanétuaire de l;t li~erté 
fx. difcernez fur le mafque qe ceux qui travaillent 
ftU grancJ. œuvre , & qui depuis neuf mois cher­
~hent la pierre philofophale , les reptiles dan.ge­
reux qui détruif e!lt leurs opérations ; il en eft , 
1~ nombre efi çpnfidér;ib1e! Là , écrie~ - vous ; 
Çitoyens , op vous troplpe. H Vous travaillez à 
,,: une Confiitution qui pe peut qu'~tre vicieuf e , 
t, tant que vous ferez rongés par les inf eétes que 
" vo 1.,s devrie~ fouler aux pieds, & qui -s'affoient 
~ inf~lemment à vos côtés: nous avons fait fui1: 
~ ces · apimaux féroces, plus cruels que les monf"!' 
~~ i:res fa..ngtiinaires produits par \~ çlimat .feç & 
,, aride de l'Afrique ; ils fe font retirés dans le~ 
~► 1!10ntagnes de la Germanie , un Empereur af-:­
,, famé de fang les y protege; nous avons à peu prè~ 
~> reqqq leur rage barbare impui~ante; mais nous 
~~- avons encore à en appréheµder, t;int que la prof­
,, cription lancée contre ceux qui ont trempé ~ 
,, trempent encore dans cette ligue infernale, n'aurâ 
,, pa~ eu fon plein e~et". _ 

Alors vous verrez 1es vifages être le miroir de 
l'ame. Sur les uns vous. difünguerez • l'empreinte 

.cl~ la çan.~çur ~ d~ ~a :vérité~ fur d'autres fe pein .. 
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dront la bienfaifance & la magnanimité : 'le vrai 
courage animera le.s traits dé celui~ci, le parf~it con­
tentement brillera dans les regards de celui-là; mais 
lorfque vous appercevrez une mi°:e tar;tuff~ f al'"'. 
longer & pâlir .à l'expofé de vos ·fentiments fra ... 
ternels & patriotiques, quand fucceffivement vous 
la verrez rougir ; quand _le maintien de CC:lui qui 
la porte ceff'era d'être aff'uré ; ( car la trahifon ne 
fauroit porter confiamm~nt le rnafque de la fran­
chi( e.) quand , vous le verrez. frémir de rage ~ 
d'indignation, défignez-le du doigt, lancez.-lui des 
regards menaçants , & continuez. . 

,, Tenez. , Citoyens , voilà les bêtes dangereu­
)) fes que nous avons à craindre, & auxquelles 
" fans pitié nous devons donner la chaff'e & dé­
» 1 clarer une guerre immortelle. S'ils ont la .figur9 
•• de l'homme, ce n'efi que pour vous féduire & 
•• vous tromper ; s'ils P.ortent les livrées de la 
•• Religion, ce n'efi que pour les faire fervir à 
" l'eurs deff'eins criminels & frauduleux. Ces vam· 
,, p~res Eccléûafiiques ont joint la robe à l'épée; 
,, le froc · au pifiolet, & l'encens facré au poifon 
,, defrrulreur, Ils ont infeél:é la Nobleff'e ,· ils la 
,, dirigent; & fi cette premiere partie d'un Etat 
;, glorieux efr aétuellement avilie, flétrie & cor. 

1 ) > rompue, c'efr à ces fçélérats en foutanne, en 
,. mitres & en rochets, que vous devez. vous en 
,, plaindre. AJoutez avec force , & tonnez avel;, 

A4 
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;,. ceft~ hardi_ef\e , _ è~tte -vé~émence que peut feu\ 
·t, clon11er le ·vif défir de recouvrer la liberté. 

•• ••. !' • ~'hipo-crifi~ qni lei;r ~fr ~atur~lle, les a mis 

,, à Pa-bri ~de nos coups , 11s" ont profité de notre 
·i, na1nè· invincible· pour 'fa. cmautè_, vingt de ce1i 
·t, pertês publiques ont éfé profcrites ·& défignées, 

-~, & eepe~dant ils viv~nt encor~ ; la religion , 
t> l'h~tro"anité ·, -l3&orreur • du ' fang , ont arrêté nos 

~, coùps, & les·_ barbares , loin d1apprécier notre 
;, clém·enèe·, loin 9~ fe livr~r à des fenti~ent~ 
)>·plus ·doŒx ·, nous · ont re~du au deff ein de con­

~• fomm~r notr~ ".engeance , en vous di8:ant la 
~, pîus horrible des loix, la plus barbare-; la plus · 
, outrageante pour la nature , & çes infâmes vo,1s 

,, ont forcé par leurs infidienf es repréf entation_~ 
~, a v0~1s pro:fl:èrn~-r aux p~ds du Trône , pour 

~, engager un Monarque fenfible , l?l dont la con~ 

~ fia~ce en vos décrets eft ~bfolument ~veugle ~ 
1> à fanfüonner le moyen für d'opérer le détefia­
n ble projet qu'ils méditent dep11is fi long-temps. 

>' Citoyens, ce font ces vautours affamés, ce~ 
' H lions rugiffants qui vous ont inf piré èle mettre 

" en 1ws ~a~,s des armes inutiles, & que lems 
~r ageris· perfides nous dérobent journellement; eq 
~, vain u~e Commune politique· nous raifure par 

~> fes pompeux procès-verbaux de vifite, le piége 
~) efr trop' groilier pour s'y laiifer prendre. Eh~ 

-U .~u~ ne fait_ ras que_ ~~ f(?'~t te~ miîfres foupçon~· 



'( 9 ~ 
~, nés qui fe dénoncent eux-mÊmes? Qui ne fait 
,, pas que ce n'efi: que lorfque leur magafin d'ar~ 

,, 1pes fe· trouve dégarni? qu'il v9nt gémir à vos 
,, pieds , & démentir 1~ vérité qui les accuf ent? 
,, Ainfi vient de faire le _Marquis d' i\nieres , l' Ab­

» beffe de Montmartre , le Magafinier de la ru~ 
,, du Mail , & tant d'autres. 

,, Au momept mi vous avez penfé à promul..­
,, guer la Loi Martiale , cette Loi defiruaive, 

►> vous devez avoir vu la férénité reprendre fuç 
" leur front la place de la terreur, & y effacer 
» l'empreinte du défefpoir. V0us, Citoyens, no~ 

►1 appuis, nos défenf<mrs, nos peres, nos freres 
,, & nos amis; comment avez-vous pu confentir 

» à en prononcer le décret ? Vous prétendez nous 
~, forcer à nous entr'égorger : ô infernale arifio­
t> cratie ! le moment terrible & fi craint, efi: dor.c 
,, enfin arrivé, tu te rétablis fur tes propres ruines.· 

,, Mais ne l'ef pérez-pas , l'époux craindra de · 

H porter la balle meurtriere dans le fein de fon 
,, imprndente & curieufe épqufe; Îe fils ne pour­

" ra, fans frémir , s'expofe; à ma{facrer fon pere; 
t> le frere croira touj~urs reconnoît~e fon ·frere 

,, expirant for le champ de la ~yrann~e ; alors 
,, leurs bras tomberont, & vqu_s aurez en vain 

>.> déployé votre drapeau fanglant, votre oriflamm~ 
_t> de la clefiruaion. Non, leurs mains ne porteronç 

~k point les cours que vous en attende~~ 



( 1e ) 
,. Elevez fi vous voulez des potences d'une 

» hauteur démefurée , confl:ruif ez des échafa11ds , 
,. faites venir des Bourreaux des quatre parties 
,. du monde, ils font attendus fans crainte. Eh '! 
,. quel efi: -le cœur navré qui pourra regretter l<i­
,. vie? de façon ou d'autre, le glaive n'eft-il 
~ pas fu{ pendu fur fa tête?. " 

Préfentez de fuite le décret du peuple , & prou­
vez que fi la multitude s'efi: trompée fur le choix 
de fes Repréfentants, elle a droit de les récufer• 
Préfentez au Préfident le décret foivant, & con­
tinuez de nouveau , & à grands cris; 

» Mort, vengeance ou profpérité ; point de 
» Loi Martiale, elle attente à la liberté que nous 
,, défirons : elle flatte nos ennemis ; elle va. étan­
,. cher l'ardente foif de notre fang qui les dévore; 

" & ce ne peut être que par le bras de leurs corn• 
,. plices infernaux qu'elle peut être exécutée. 

>> Rayez d'entre vous les fcélérats qui ofent oh­
,, jeél-er contre nos légitimes prétentions. Qu'un 
» Maury, Calonne, le Mintier, & toutes les bê­
,. tes venimeufes qui çommuniqtleQt leurs poifons 
» aux têtes foiblement organif ées , aillent habiter 
» les marais fangeux qui leur ont donné la naïf­
,. fance. Voici le décret que nous lançons ; l'é ... 
» quité en a diél-é les errements , & hi force le 
.., mettra à exécution. " 

Après cette ferme & noble motion, préfentez 
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Jes arricles fuivants , ils contiennent le guide af.., 
foré de vo5 exécutions. Ne craignez pas, en le~ 
fuivant, de vous couvrir de hont~, & de porte!." 
le titre ign9niinieux d'affaffin; ou réfolvez-vou~ 
à cette cl)affe, og atten.dez-vous à un efch1.vage 
éterneL • 

A R .T I C L E {er ~ 

Un Orang-Outang, venu de la Crimée au Ptl..; 
lais Archiépifcopal de Touloufe , auquel _on a 
donné long-temps le furnom de Lom/nie, a cauf.é 
de terribles dégâts dans les papiers du minifrere , 
en rongeant les titres ju!lificatifs du bonheur de 
la Nation; le ·fieur de Brienne a long-temps fait 
fon arpufement ~e cette bête dangereufe & mali­
gne ; de1.pç; cents lou~s ~ qui le prendra mort ou 
vif. • • 

A R T. I.I. 

Un Porc-Epic très-fciuvage, dont les dents ont 
inordu très-cruellement quelques membres ver­
tueux de l' Aff emblée Nationale, s'efr e[quivé de 
france , & efr aétuellement à Cadix. Il eft réfo­
gié dans le logement qu'y occupe le fieur de Sar­
tine , ancien Miniftre de la Marine i vingt-cini:i. 
touis à qui 1,1ous livrera fa tête, 

A R T, I I 1. 

Une Chatte a:Cricaine , méchante & inclinée à 
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tenté de {e dérober du château de Verfailles, le 
jour de la jufte expédition des Gardes-du-Corps; 
cent livres à qui pourra en débarraffer le peuple; 
on peut à coup fûr la trouver dans les apparfe­
Jî}ents de la .dame Thibault , premiere femme de 
çhambre de la Reine. • 

A R T. IV. 

Un Milan, d'une force prodigieufe, vient de pla.; 
ner dans les Salles de l' Archevêché, & a · voulu 
arracher les yeux à quelques-uns de nos généreux 
Défenf eurs , quatre cents livres à qui pourra l'in­
troduire à la Ménagerie du Roi. On l'a furnommé le 
Çardinal de1 Loménie; à ce titre il répond par ?es 
h;ittements d\1île & des fiflemens. · Quelques Dif­
ciples de Pithagore feroien.t tentés de· croire que 
le corps de cet oif eau , de proie eft animé par 
l'ame impure de ce Carqinal. 

A R T • • V. 

• Un Faucon, autre oifeau de proie, a abandonné 
tout-à-coup l'Hôtel du Maréchal Prince de Soubife, 
& s'eft réfugié dans les jardins qu'il a fait fermer 
au Peuple ; on ig9ore fa route : on le foupçonne 
chez un autre animal vorace , habitant à Sa verne, 
clans le Palais Cardinal , trois cents livres ·à q\1i 
pour.ra · I.e ramener, 
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A R T. VI. 

Un Taureau, dont les mugiifements nous effraient. 
depuis quelques jours , & dont les cornes pour­
roient être dangereufes~, plufieurs perfonnes en 

·ayant été bleifées, nous forcent à mettre fa tête 
à prix. On l'a plufieurs fois rencontré rue neuve 
des Petits-Champs ; mais M. Richier , Membre de 
l' Aff emblée Nationale, peut nous donner des ren ... • 
feignements fur l'antre où il fe retire ....... Cin"". 
quante francs à qui l'enverra au Boucher. 

A R T. V II. 

Un Raton d'Afrigue, nommé le Pourvoyeur 
du Lion , dévore toutes nos fubfülances , & les 
infeél:ent • il s'eft gliifé dans les Communes , & 
corrompt les grains qu'elle fait venir :, on affure, 
malgré les attefiations de la nouvelle Police , que 
le fieur Meifemy l'a pris fous fa proteél:ion; deux 
cents Ji vres à qui le tirera où on pourra le ren­
contrer. 

A R T. VI II. 

Un Bafilic d'Egypte; que le Prince de Monaco 
vient d'emporter ave·c lui, a-femê l'effr0i dans tous 

les lieux oil il a paifé ; trois cents livres à qui . -



-, 
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pôtirra ie détruire. Comme ce cruel animai tüé! 
de fes regards, o,i recommande beaucoup de pré-­
eautions à celui qui en entreprendra la chaff e. 

ART. · i X, 

Un Sanglier rilonilrueux; après avoir êau{é les 
plus grands ravages ·, vient de s'enfuir avec M. lé 
Marquis de Sr. Hermine, qui feula voit pu l'appH-· 
vo-ifer; ce prernier Ecuyer du Comte d' Attois, en 
furvivance du traître Marquis de Polignac, nous,{ 
donné trop de térnoignages de fa cruauté , pour 
clouter un in fiant qu'il ne veuille le faire f ervir à 
la vengeance qu'il médite contre nous; cent louis 
à qui le mettra à mort. • 

A R t. X. 

Un Lou{' 'très-féroce, retiré dans ie ch~te~u du 
Comté d'Efcars , harcelle les payfans de la terrè 
<le ce Seigneur réfugié ; comme ils fe font adreifés 
à nous pour 'avoir des fecours , engageons nos 
Chaffeurs à le pourfuivre ; quatre cents livres pouf 
fa peau. 

A R T. XI. 

Un Chat Tigre , fécond en finefi'es, rufes &: 
cruauté, paroît journellement eri public en man .. 
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teau court , foutanelle & rabat ; il fert de paife­
tems à M. l' Abbé de St. Amans, qui l'habille foir 
& matin ...... Vingt francs à celui qui le déshabillera 
de cet accoutrement ridicule , & qui le dévêtira 

6ie fa propre peau. 

A R T. XII. 

Une Belette , dont les morfures ont été déj~ 
très-danger~ufes, notamment à la Comteffe d' Ar­
tois, & qui eft reftée à Paris lors du départ de cette 
Princeffe , mérite .à coup fûr la mort; on la trou­
vera chez la Marquife de Caulincourt , à fa terre de 
Picardie, près St. Quentin ; fix cents livres à qui 
nous-la remettra morte ou vive. 

A R 'i'. XI II • . 
,Un _Marfouin • pêché dans le Golphe de la Mé• 

c1iterrannée, & qui eft dans un étang de Ville-d'Avray, 
près Verfailles , dévore tous les autres poiffons. 
L' Abbé Bergier , donneur de funefres conf eils aux 
~aifÔns de Provence & d'Artois , a donné celui 
de l'y placer ; cent francs à celui qui le tuera. 

ART. XI V. 

Une Guenuche, très.experte en fubtilités & en 
tours de paffe-paif~, ~ontinue à jouer des gob~ 
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Îets ~ la Cour ; comme on prétend-que c'efr eitè 

. qui a appris à efcamoter à la Reine de Frant.e, & 
que ce talent efi devenu dangereux , mille. livres 
~ qui lui donnera rîgouréuf ement la chaffe ; elle 
efr aétuellement en la puiffance de Madame la 
Marquife d'Offun, Damt; d'Atours de la Reine, . . . 

A R T. :X V.: 

. . ' . \ . , -- . ... . . . 
Unè Perruche du Mogol, dont" le ·~abil indif...-

~ret & les faux· rapports, nous ont éfé funefies. à 
• bien des ég~rds , nous font appréhender de nou­

~elles clif graces ; vingt louis à q.üi lui tordera: le 
èou. On la trouvera dans un des cabinets de là 
Princeffe de Tarente. 

'ART. X V i; 
Un Ours déjà mufe1é, m~i~ qui ~ôfüifiué àitrè .,.. . . 

à craindre , nous force à en piïver cèlui qûi lé 
poffede ; éenf écus à qui lè détrùira .. Ori1è .trou.:. 
.vera à l'Hôtel de M. de Lalive dè. la Briche, Se­
crétaire des Commandements de la Reine' fü~ dê 
la Ville l'Evêque·. 

ART. x 'v1 ii 
f · r 

'!'" U,1e Bécaffe ·bridée rodant dan~ le Palais de la 
Reine, 
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Reine, a béqueté plufieurs viandes qu'on foÙpçoii~ 
noir être em poifoÎinées ; il faut la tuer pour en être 
certain; vingt francs à celui qui fera cette bonne 
œuvre ,' & cé malgré 1es oppofitions de Mad.imè 1 

la Marq1üfe de Talleyrand. 

A R T. X V I I I. 

Un Pourceàu éleyé dans une des Maifo'ns d~ 
l'Ordre de Saint-Benoît, efr devenu tout-à-coup 
-ènragé; l'ayant tènu en libetté. I~ a mordu pht­
fièurs Religieux à qui il a communiqué toute fa 
rage , notamment le Sup~rieur de l'Ordre de Clu­
ni, qui , malgré cet accident, s

1
ôbfürie à o e pas 

s:en défaire. Mettons fa defiruaion à deux ç~nts 

livres. 

A R T.· XI x. 

Un Tapouin des liles, qui a toujours vécu da~ 
les châteaux, & qui a été élevé par la N obleff e; 
s'éil: montré depuis peu f~mblable à èes chiens 
hnrgneux, qui aboient après !e pauvre, le mor­
dent , & ne 'peuvent fouffrir celui qui eft revêtn 
des livrées de l'indigence. Il était à la fuite de 

t 

l' Aff emblée Nationale, & ne l'a pas fui vie a 
Paris. Par-tout 011 on trouvera M. Mounier, ori 
fera für de le défaire. ' Pareille fomme de deux 

G;ents livres pol.lr celui qui y parviendra, 
~. 
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'ART. X X. 

Un Tarlala, ou Ours rufé, animal que le Public 
Badaud a vu à la foire Saint-Germain, il y a dix: 
années, avec le plus grand enthoufiafme, a été 
acheté par M. de la Luzerne, Evêque de Langres. 
Il f emble que, par infrinét, cet animal foit devenu 
tout-à-coup furieux, au m0Jlleht oit on a voulu 
changer la defrination des biens de la Mere Sainte 
Eglif e, auxquels il efr fort attaché. Comme il eft 
à craindre, cent livres à qui nôus en délivrera. 

A R T. X X I & dernier. 

Une Civette d'Afrique, appartenant au Comte 
Dugnani, Archevêque de Rhodes, & Nonce or­
rlinaire du Pape. Cett-e Civette traînant après elle 
une odeur pefrilentielle, cet Agent de fa Sainteté 
la prête a1ternativement à tous les Membres du 
Clergé, qui s'en fervent à propos: Cinquante francs 
à celui qui nous apportera fa peau & fes oreilles. 
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"LISTE DES PROSCRITS 

Q u I noùs ont été inconnus lors de noire premiere 

Partie, & que. le Peuple condamne, en. auendani 

les fublimes Jugements de la Chambre Criminélle, 

nouvellement établie. 

'N, B. Orncun pourra tout à fon ai( e raifonner 
fur ces Jugements, fans être obligé de garder uri 
:filence fiupide, injurieux & tyrannique. A quoi 
fert la publicité fi le Public doit fe taire, & n'af­
fifrer à ces Jugements infidie11x que comme de 
froids automates ? N'approuve{, ·ni improuve{, dit 
le nouveau & favant Code. Ici le Peuple dit : Ap~ 
prouve{ & improuvez.. Les crimes regardent la Na.­
tian, & la Nation feule aflemblée a droit d'y con­
noître, & de juger. Combien de Jurifaonfultes font 
enfevelis dans la Cla!fe Populaire , & dont les 
lumieres furpa!fent de beaucoup celles de nos Juges 
partiaux & intéreffés. 

Le Baron DE CASTELN Au, Minifrre de Fragce, 
à Geneve. 

Encore un Accapareur de grains, for lequel Of.\ 

B l. 
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ne comptoit guere, au fouet & à la marq~e; comme 

Larron Miniftériel. 

Le Marqu1s D; A u T I c H A 1vi. P , Habitant des 
Thuilleries, 

Les Châteaux Royaux n'ont jamais été gouvernés 
-qué par <les traîtres; celui-ci en eft un au prem•ier 
chef. Sa fuite, au moment 011 on n'avoit pas -les 
yeux fur lui, prouve fes deffeins pernicieux. S'il 
échappe à la Chambre Criminelle , il ne pourra 
fe fouftraire à notre vindiéte. Au Château de Bi-

cêtre, pour fix années. 

La Dame THIBAUT, premiere Femme de Chambre 
de la Reine. 

A l'Hôpital général de la Salpêtriere ; préala­
blement au carcan, avec écriteau devant & der­
riere, portant ces mots : MA Qu ERE LL E des 

Gardes-du-Cerps. 

Le Veto Jufpenf f, ou le fi.eur M o U K IER, 

Dix années_ dans une maifon de correaion; 
comme infügateur des deifeins contraires à notre 

liberté. 
Le ficur Rot-DE-BEAUMONT, 

'.Atteint & convaincu d'être un des auteurs -dl! 

l -
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fameux: projet de famine, trouvé à la Bafülle ; 
fofiigé pendant quatre jours autour de la Halle aux 
Bleds, deptiis midi juf qu'à deux heures, & y travail­
ler avec une chaîne aux pieds & aux mains, tell~ 
que la portent les Forçats, en quaHté de porte'"'.. 
facs, pendant l'efpace de dix ans. 

L'Abbé BER TIN, Confeiller ordinaire d'Etat. 

Defütuons celui-ci de toutes fonél:ions au Con.; 

feil, & le condamnons à porter, pendant trois 
années , les morts de l'Hôtel-Dieu, à Clamart. 
L'humilité que lui infpireront fans doute ces cadavres 
infeB:s, lui apprendra peut-être à ne plus don~er 
fa voix pour troubler le repos des vivants. 

Le Comte ou Vicomte de MIR ABE Au, 

Nous n'ofons prononcer fur le compte de cet 
adroit politique , avant qu'il fe foit difculpé des 
griefs que lui impute fa vie & fa Confeffion nouvel­
l~ment imprimée; llli enjoignons feulement de nous 
produire fous peu fa défen1e, d'après laquelle nous le 
condamnerons ou l'abfoudrons, à la pluralité des 
voix nationales. 

!,e fi.eur DE LA LUZERNE, Evêque de Langres; 

Qrdonnons que ce Prélat Cafard, avide & ii:i-i 
• ~ l. 
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téreffé, fait renfermé pe11dant trois années au Mont~ 
µe-Piété, pour y porter les ballots des miférables 
qui y ont recours. Là il fera plus à portée de ju­
ger les befoins dlt pauvre. Une telle corr_eaio11 

/ pait le rendre humain, ou il n'y a plus de ref-: 

fource • . 
Le Duc D' 0 R LÉ AN s. 

Pn an de plus ample informé. 

Le Nonce du PAPE. 

Eh ! vîte ! eh l vîte à la lanterne, faps autr 

information l 
J • 

Le Curé de SAINT-EUSTACHE. 

Relativement à fan orgueil & à quelques révé­
lations fur le compte de quelques perfonnes très­
difiinguées de la Cour, le cpndamnons à tirer l-a 
~orde ~u fameux réverbere, lors de l'exécution du 
None~ du Pape ; enfuite interdit. 

Le Cmé de S_.\.lNT-NrcoLAS-DES-CHAMPS, 

Condamnons ce Curé égoï!le, à vendre fes che..­
vaux & fa voiture , dont l'acquifition a été faite 
?,-U'f dépens des pauy~es, peqdant les rigueurs d~ 

~ a. ( i. .. 
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l'h;ver dernier ; d'en difrribuer le revenu à ces 
mêmes pauvres, de ne plus fortir qu'en charrette, 
pendant l'ef pace de deux. années , & enfuite à 
pied le refre de fa vie. 

Le Curé de SAINT-JACQUES-DE·LA·BOUCHERJE • 

A affiil:er en perfonne à tous les convois de 
·chari,é <le fa· paroiife , f,ans percevoir aucuns 

droits. 
Cet article a été géré par les femmes de la port~ 

'de Paris. 

Le iieur BouLL E~GER, Libraire à Rouen, & 
Mouchard de la Prévôté, particuliérement du 
fieur N. Flambart. 

A être paffé par les baguettes, par les Volon .. 
taires de Rouen.· li y a long-temps qu'un coup ✓ 
de fufil auroit dt1 envoyer ce coqtlÏn en l'autre 

monde. 

Le fieur DORCEAU - D E - FONTETTE. 

Le condamnons à balayer la Salle du Grand 
Confeil, pendant le temps & efpace de dix an~ 
p.ées ~ il n'eft bon qu'ij cela. 



La Marquife DE CA ULIN COURT~ 

'A l'Hôpital Général de la_Sa1pêtriere, confondue 
pendant trois années, avec les filles publiques. Ell~ 

ftra là ~3.ans f 9n élémert, 
, ' 

1 

Tout- le Chapitre de CRE s s ~. 

:Oes nouvelles sî1res viennent de nous apprendf~ 
que ces bandits qont l'Abbaye efr un repaire de 
brigands, viennent de s'affaffiner en p~rtie à coups 
de couteau. Déclarons infâme la mémoire de ceüx 

_flui fom !!1~rts, & e?voyons le . refre aux Galeres. 
Que de Forçats y géiniifent, qui le méritent moin!i 1 

. ( 

Refiexion falutairè à faire faire à MM. les Fermiers-
Généraux , & aux Arifrocrates , poffeffeur& des 

droits de chaffe. 
' . 

Les Auteurs du JouRN~L DE PARIS, 

A Bicêtre comme les feuls & vrais Libelli!l:e~; 
& Faifeurs d'apologie des Membres exécrables de 

l' Atjf.l.ocrat~~'. . 

Le Rédaél:eqrs du MERCYRE DE FRANqE, 
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écriteau devant & derriere , portant ces mots ; 
ÀDULATEUJ{S FOURBES, ESPIO,NS GA~ÉS i 
& CALOMNI·ATEURS PERFIDES. 

~ii Demo~f elle RE Au cou R T , de la . Comédie 
Françoife. 

l 

Renfet·mée pendant dix ans à la Tonderie, o.~ 
M,aif9n de Force de Nancy en Lorraine, 

L' A ~ I D u p E V p L E. 

L'Auteur condamné · à apporter à l'Hôtel-d~~ 
Ville, monté fur un ane, chacun de fes numéros~ 

pou~J~s fou111ettre à 1~ Cenfure publique; ~ n'o"". 

fera plus débiter f es m'enfonges. 

Les :fieurs * * *. 

A porter Ja corde au cou , pendant le temps 
& ef pace de fix f emaines, en mémoire du fieur 
François Boulanger, rüe'-du Marché-·Palu, qu'ils 
pnt abandonné indifcrettement, & comme mal-:­
avifés , à l'aveugle fureur du Peuple; les noms 
font au bas de leur 

1
imbécille relation. 

' 

Le Chahcelier lyt f Au P q u. 

Condamnons fon effig~e·à la roue, puifque le . . . -
• i:' .• 
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peuple l'y a condamné dans le temps de fon affret\X 
~oquinifme & de fon brigandage outré ( 1 ), 

Le Premier Préfident n' A LIGR.E.. 

'Au carcan pend;int trois jours, & fuiy~nt l\1fa~ 

ge, enfuite banni à perpétuité! 

L'AbbéPEGUILHAU DE L'ARBOU'ST. 

·A bicêtre pendant trois années , enchaîné dan!'. 
une loge <le fou , ou plus lqng-temps s'il ne re~ 

,ouvre pas le jugement. 

Le fieur. p A J O T DE M AR C H EV AL. 

'A la Force au même chateau de Bicêtre pout 

huit ans. 

A I R : prends mon violon , Syl-vic. 

Sur la route de C:hatou, 
Tout Paris s'achemine , 
Tout Paris s'achemine 
Sur ta route de Chatou , 
:four voir la trille mine , 
Du Chancelier Meaupou , 
Sur la rou - fur la rou 1 
Sur la route de Çhatou. 

Cg) On doit fe rappellet de couplet,_. 



Le fieur DROUYN DE _VAUDEUit:: 

A l' Abbaye Saint-Germain pour trois années. 

~e C.omte qe CANISY , &, le Chevali<:~r qe la· 
LUZERNE. 

Tous deux au château de Bicêtre pour fix mois, 

L'Affemblée des Communes Parifiennes. 

La condamnons a rendre publiques toutes fes 
.opérations for lefquelles on a l~s doutes les plus 
graves & les mieux fondés. • 

Un perfonnage connu jouiffant de la plus haute 
faveur dans la troupe Parifienne, 

L'avertiffons charitablement cle fe tenir fur fes: 
gardes, d'être plus circonf peél:, moins politique dans 
fa c@duite en lui faifant obf erver que tîn contre 

fin, n'e!l: pas ~o~ à faire doublure. 

V n des quarante de l'Académie Françoif e affimi.!~ 
au pouvoir légifiatif de Pai·~s avec le perfonnag~ 
connu. 

l;aui défendgns rélo<:{uençe & lui enjoignons lq' 
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\'éracité , & l'avertiffons auffi qu'on ne peùt tirer 
d'un fac deux mouttues, • 

Le fieur V 1 D 1 u D D E LA T o u R; 

- Quand la plus grande partie des Conf eillers cl'$:.; 
tat fubiroit le fort de celui-c~, que nous condam­
nons à faire amende-honorable devant la princi­
yale porte du Louvre, ~ ~ demander pardon au -
Roi & à la Nation, d'avoir trahi l'un & l'autre~ 
il n'y fiuroit pas gran4 m9-l, 

Le Mqrquis DE LIVRON, 

Généralement détefté des Ariftocrates mêmes ;. 
la tête tranchée. 

Le Marquis D E S E R A N. 

Suivez le Marquis. de Livron , même crime, 
même fort. 

L' Abbé D E D O U G L A s. 

Comment, M. l' Abbé, vous avez l'înfamie de t<::.; 

nir un regifrre des traîtres, & vous avez l'impuden­
ce d'employer votre facré miniftere· à trouver de$ 
foldats a!fez abominables pour vouloir nous d~..,. 
J~_uire ••••• allo.ns, roint de ~race, à l?- lanterne. 
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Mademoifelle D E B 1 s s Y. 

A l'hôpital , à l'hôpital , un an comme Catin 1 
& le refre de fes jours comme femme dangereufe 

à la Nation. 

M. RUBRAT, bêau-ffere de M. DÈ LIVRON. 

l'en fuis fâché, M. Rubrat; mais avec le Mar-· 
quis .-le Seran & le beau-frere, vous formerez lé 

trio. 

Le Comte DE TILL Y. 

A la Citadelle de Ham pour trois années~ 

M. D E MA I s s E l',{ y. 

Malgré les attefiations dorinée·s à M. de Maiife;· 
my , ancien Direaeur de la Librairie qui n'a re­
noncé à fon Privilege, que parce qu'il n'y a plus 
d'eau à boire ; malgré la lettre éloquente du quai 
des Augufiins, inférée dans les révolutions de Pa­
ris , le condamnons à demander pardon à genoux: 
aux malheureux Libraires qu'il a volé , & ce, dans 
la Chambre Syndicale , cela pourra produire exem~ 
ple, 



L'Abbé CIFFOLY, 

Encore un nouveau Conchiny, au Réverberè & 
tête coupée. 

Le Comte DE R O C H AM B E Au~ 

Le Régim~nt d'Auvergne ; convaincu que 1edit 
Comte efi un fcélérat d'après les ordres fecrets 
qu'il a fait paffer à ce Régiment d'après ceux des 
Minifües faits à la hâte , nous les a communiqué; 
en conféquence tête coupée, & de l'ouvrage pour 
le Calculateur Patriote. 

Le Comte D E L 4 C ,H A T R t-~ 

'.Aux galeres à perpét_1,1ité. 

Le Comte :D E T AL r. A R rl~ 

Idem~ 

Le fieùr A M E i. o T , Conf eiller au Parlement ; , 
,.iu puits de Biçêtre p_our huit ans. 



Le Comte D'A Go u L T , chez lequel les Officiers 
aux Gardes s'afi'embloient. 

r 

Pendu & étranglé après avoir fait amende-ho~ 
norable - fans rappel, 

M. BATAILLE DET.A:.NCARVILLE, ancien mardiand 
de Colle , maintenant Régifi'eur des Fermes du 
Roi. 

Condamnons ce coquin à la potence & à y être 
attaché par la main du Bourreau , ce lâche émif .. 
faire & perfécuteur au nom des Fermiers Géné­
raux , afi'ez bas pour f e lai!fer cocufier par le fieur 
Brougnard , fait enfuite les commerces les plus 
vils & les plus honteux pour que l'eau aille au 
moulin , ce fera une perte de moins. 

Le fieur AuGEARD , Fermier Général, celui qui 
avoit tracé la route pour conduire le Roi à 
Metz. 

Je lai!fe à ia Nation a!femblée à le juger; mais 
11otrc avis eft la Lanterne. 

N. B. A mefure que le temps & les circonftan,,; 
<;;es nous fourniront d'autres Conjurés , nous nous.-
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p~opofons de les faire paif er de . même en revue : il 
èfr im poffible que par la fuite des affaires nialheii­
reufes que l' Arifiocratie noùs a fufcité, nous n'en 
découvrions pas de nouveaux. C'efi un ·mal né­
é:effaire : Infandu;h regina jubes renovare dolo;~m ;' 

mais qu'y faire ? Trop heureux fi ce moyen nou'S 
donne la facilité d'effuyer nos larmes, 

1 •• 






